
Les frais professionnels doivent-ils apparaître sur le bulletin de
salaire ?

Réponse courte

La législation luxembourgeoise ne prévoit pas d'obligation explicite de faire apparaître les frais professionnels

sur le bulletin de salaire. L'article L.125-7 du Code du travail impose un "décompte exact et détaillé du mode de

calcul du salaire" sans mentionner spécifiquement les frais professionnels.

Cependant, par bonne pratique et pour assurer la transparence, il est recommandé de distinguer clairement les

remboursements de frais (non soumis aux cotisations) du salaire brut (soumis aux cotisations). Cette distinction

facilite les contrôles fiscaux et la gestion administrative tout en protégeant employeur et salarié.

Définition

Les frais professionnels sont les dépenses engagées par le salarié dans l'exercice de son activité

professionnelle et dans l'intérêt exclusif de l'employeur :

Frais de déplacement et indemnités kilométriques

Frais de repas en mission

Frais d'hébergement professionnels

Fournitures et matériel professionnel

Ces frais, lorsqu'ils sont justifiés, donnent lieu à remboursement par l'employeur sans constituer une

rémunération et donc sans cotisations sociales ni impôt sur le revenu.

Questions fréquentes

Comment est-il recommandé de présenter les frais professionnels sur le bulletin de salaire ?

Bien que non obligatoire, il est recommandé de créer une section séparée pour les frais professionnels, avec mention claire de leur
nature, distinction visible avec les éléments de rémunération, et indication de la période de référence. Cette pratique facilite la
transparence et les contrôles administratifs tout en protégeant employeur et salarié.

Les frais professionnels doivent-ils obligatoirement figurer sur le bulletin de salaire au Luxembourg ?

Oui, les frais professionnels doivent obligatoirement apparaître sur le bulletin de salaire au Luxembourg, dans une rubrique spécifique
distincte du salaire brut. Cette mention garantit la transparence salariale et permet de distinguer les sommes remboursées des éléments
soumis à cotisations sociales et à l'impôt sur le revenu.

Quelles sont les conséquences de l'absence de distinction entre frais professionnels et salaire ?

L'absence de distinction claire entre remboursements de frais et rémunération peut créer des confusions lors des déclarations sociales et
fiscales, compliquer les contrôles administratifs, et potentiellement conduire à des erreurs de cotisations. La distinction comptable reste
essentielle même si l'affichage sur le bulletin n'est pas légalement obligatoire au Luxembourg.
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Quels types de frais professionnels peuvent être remboursés par l'employeur ?

Les frais professionnels remboursables incluent les frais de déplacement, frais de repas, frais d'hébergement et indemnités kilométriques.
Ces dépenses doivent être effectivement engagées dans l'intérêt exclusif de l'employeur, nécessaires à l'activité professionnelle, et
justifiées par des pièces justificatives ou des barèmes forfaitaires reconnus.

Conditions d’exercice

Conditions de remboursement vérifiées :

Critères d'acceptation :

Finalité professionnelle exclusivement

Justification par pièces comptables

Caractère nécessaire à l'activité

Proportionnalité des montants

Distinction obligatoire : Bien que l'affichage sur le bulletin ne soit pas légalement obligatoire, la distinction

comptable entre :

Salaire brut (soumis cotisations et impôt)

Remboursements de frais (non soumis cotisations)

Cette distinction est essentielle pour les déclarations sociales et fiscales.

Modalités pratiques

Pratiques recommandées :

Sur le bulletin de salaire :

Section séparée pour les frais professionnels (recommandée)

Mention claire de la nature des frais remboursés

Distinction visible avec les éléments de rémunération

Période de référence des frais remboursés

Gestion administrative :

Conservation des justificatifs selon obligations comptables

Traçabilité des processus de validation

Cohérence entre bulletin et comptabilité

Documentation des politiques internes

Alternative acceptable : Si les frais ne figurent pas sur le bulletin, ils doivent être clairement documentés par

ailleurs (notes de frais, comptabilité) pour assurer la transparence.
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Pratiques et recommandations

Pour l'employeur - Gestion optimale :

Transparence recommandée :

Mentionner les frais sur le bulletin (bonne pratique)

Séparer clairement frais et rémunération

Documenter les politiques de remboursement

Former les équipes sur les distinctions comptables

Contrôles et traçabilité :

Valider tous les justificatifs avant remboursement

Respecter les barèmes et plafonds administratifs

Conserver la documentation selon durées légales

Assurer la cohérence comptable

Pour le salarié - Protection des droits :

Documentation personnelle :

Conserver tous les justificatifs originaux

Vérifier la distinction frais/salaire sur le bulletin

Signaler toute anomalie dans le traitement

Comprendre l'impact fiscal des remboursements
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Cadre juridique

Textes de référence vérifiés :

Code du travail luxembourgeois :

Article L.125-7 : Obligation de décompte détaillé du salaire

Article L.241-1 : Égalité de traitement (non spécifique aux frais)

Réglementation fiscale :

Circulaires ACD : Modalités de remboursement des frais

Barèmes officiels pour indemnités forfaitaires

Exonérations fiscales et sociales des vrais remboursements

Obligations comptables :

Conservation des justificatifs selon Code de commerce

Distinction comptable frais/rémunération

Transparence dans les déclarations sociales

Position des autorités : Aucune position officielle de l'ITM ou de l'ACD n'impose spécifiquement l'affichage des frais

professionnels sur le bulletin de salaire au Luxembourg.

Recommandation pratique :

Bien que non obligatoire légalement, l'affichage des frais professionnels sur le bulletin de salaire constitue une bonne pratique qui :

Facilite la transparence employeur-salarié

Simplifie les contrôles administratifs

Évite les confusions fiscales et sociales

Protège les deux parties en cas de vérification

La distinction claire entre rémunération et remboursements reste essentielle, qu'elle figure ou non sur le bulletin.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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